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CHAMPS D'INTERVENTION :  
Accompagner l'entreprise à tout stade de son évolution de la reprise à la transmission avec 
deux objectifs : Le développement et la pérennité de l'entreprise. 
 
NOTRE SPECIFICITE : LA CONDUITE DE PROJET 
Intervenir avec des approches complémentaires, sur les plans financier, social, fiscal et 
humain, nécessaires à tout choix de gestion, en valorisant la politique des ressources 
humaines et la stratégie de développement de l'entreprise. 
Nos expériences et nos compétences pluridisciplinaires conjuguées nous permettent une 
conduite de projet efficace et optimum. 
 
DOMAINES D'EXPERTISE : 
 

- Valorisations d'entreprises, transmissions, cessions, acquisitions ; 
- Accompagnement de changements organisationnels et relationnels, motivation des 

salariés, cohésion d'équipe ; 
- Choix financiers : Recherche de financement, de subventions, développement de  la 

capacité d'autofinancement ; 
- Mise en place de dispositifs collectifs ou individuels de rémunération différée ou de 

retraite cohérents avec la politique de management. 
 
Notre assistance au développement de l'entreprise intègre la consolidation financière 
du dirigeant : 
  

- Organiser la prévoyance et la sécurité financière du dirigeant pour la pérennité de 
l'entreprise, 

- Adapter la répartition des revenus professionnels, 
- Elaborer une stratégie de retraite basée sur les hypothèses de train de vie futur, 
- Optimiser la fiscalité de l'entreprise et du dirigeant, 
- Préparer la cession de l'entreprise 3 à 5 ans auparavant. 

 
Le statut de notre cabinet est supervisé par l'ordre professionnel des Conseillers en 
Investissements Financiers. Cela permet à nos clients de bénéficier : 
 

- D'une confidentialité totale et contractuelle, 
- Des garanties d'assurances professionnelles obligatoires, 
- De notre capacité à interfacer avec d'autres experts dans le cadre de nos missions, 
- De l'intermédiation jusqu'à la mise en place de solutions, 
- D'une qualité de veille légale et financière permanente. 
 

Notre action considère en premier lieu vos objectifs, la stratégie de votre entreprise, votre système de 
valeurs en tenant compte de votre environnement économique, professionnel et privé pour vous aider 
à prendre les meilleures décisions. 
 

Notre credo : Anticipation - Adaptation - Optimisation 
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